
Pour participer au relevé de capture des 
frelons asiatiques, scannez le QR Code

Pour participer au relevé de capture des 
frelons asiatiques, scannez le QR Code

Ou https://www.oloron-ste-marie.fr/luttons-ensemble-contre-le-frelon-asiatique/ Ou https://www.oloron-ste-marie.fr/luttons-ensemble-contre-le-frelon-asiatique/



Arrivés en France en 2002, les frelons asiatiques se sont adaptés à 
notre environnement et représentent un danger pour les humains, les 
animaux, les abeilles… Les piéger est donc une démarche citoyenne et 
de santé publique !

QUAND PIÉGER ?
•	 De fin février (lorsque la température atteint entre 13 à 18°) au mois 

de mai : piégeage des fondatrices qui sortent de leur hibernation.
•	 De mai à septembre : piégeage des ouvrières pour affaiblir les 

colonies
•	 D’octobre à novembre : piégeage pour capturer les futures 

reproductrices.
•	 Décembre : mort des ouvrières.

CONSEIL DE L’APICULTEUR
Laisser les premières captures 
macérer dans le mélange : elles 
produiront des phéromones qui 
attireront leurs congénères en 
plus de l’appât.
Changer le mélange deux fois par mois, ne pas laver le piège et remettre 
de nouveau de l’appât avec quelques frelons morts.

À SAVOIR
•	 Les nids désaffectés après décembre ne seront plus jamais utilisés. Il 

n’est donc pas nécessaire de les détruire.
•	 L’appât conseillé est assez sélectif. Il peut piéger aussi d’autres 

insectes mais il s’agit essentiellement de pyrales et de noctuelles qui 
sont d’autres prédateurs des cultures.

•	 Les frelons bâtissent leur nid de préférence dans des points hauts, 
mais désormais 30 à 40% des nids se trouvent aussi à hauteur 
d’homme, dans les haies, les cabanons, les dessous de toits…

Une prise de conscience citoyenne est nécessaire pour participer au piégeage 
afin de limiter la prolifération du frelon asiatique.

Cette action est coordonnée au niveau intercommunal par un comité de 
défense regroupant des référents dans chaque commune.
En savoir plus en appelant la CCHB au 05 59 10 35 70

Un nid peut donner naissance à de très 
nombreuses reines qui génèreront 15 à 30 
nids l’année qui suit.
Un nid peut compter de 1500 à 3000 
frelons ou plus.
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